
 

 
 

Changement de ministre de l’environnement : 

Craintes de l’APIEEE. 

 
 
 
Le député du Gers Philippe Martin succède au ministère de 
l’environnement à Delphine Batho. 
L’APIEEE a rencontré Philippe Martin en avril alors qu’il procédait à 
l’audition des acteurs de l’eau dans le cadre de la mission qui lui avait été 
confiée par le premier ministre1. 
 
La lecture du rapport Martin est consternante à tel point que notre 
première idée fut que la plume ait pu être tenue par un représentant des 
irrigants !   
 
En 2011, l’APIEEE dénonçait le plan gouvernemental qui, à la demande 
des irrigants avait préparé des décrets facilitant la mise en œuvre de 
bassines en abaissant le seuil des enquêtes publiques, en limitant les 
recours juridiques et en sollicitant davantage le contribuable pour financer 
ces bassines.  
Or notre stupéfaction est grande de lire des propos très voisins dans le 
rapport Martin. En voici plusieurs exemples :  
 
P Martin écrit : 

Extrait du §3.1.2 page 33 2 : les pouvoirs publics ont presque abandonné 
toute incitation au développement de l’irrigation. Ce choix opéré (…) est 
regrettable. 

                                                 
1 En annexe la lettre de mission du premier ministre dont le 5ème paragraphe indique que les retenues ne peuvent 
être la seule solution au maintien d’une agriculture « productrice » 
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Voilà qui a le mérite d’être clair puisqu’il indique plus loin que même en zone 
de répartition des eaux (ZRE = extrême fragilité de la ressource en eau) il y 
aurait possibilité de développer l’irrigation3 !  
 
Il demande aussi de mettre fin au moratoire suspendant la participation 
financière des agences de l’eau au financement des bassines, suspension 
décidée par D Batho.4 
On trouve dans le rapport Martin, ce que le gouvernement avait préparé en 
2011 après les manifestations virulentes des irrigants : limitation des délais de 
recours contentieux réduisant encore la possibilité du public de s’exprimer sur 
un sujet de société !  
C’est bien entendu l’action associative qui est ciblée ici. 
 
Mr Martin va même attaquer l’utilité des études d’impact dont il préconise le 
relèvement du seuil, laissant nombre de dossier en dehors de toute étude 
convenable. 
En clair : circulez braves gens il n’y a ni à s’informer ni à discuter ni à 
contester !5 
 
Et comme si ce n’était pas assez M Martin explique dans son rapport que les 
représentants des irrigants ne sont pas assez présents dans les instances de 
l’eau telles les SDAGEs ou les SAGEs , alors qu’ils défendent leurs intérêts 
sous diverses casquettes ! 
 
Passons sur les nouvelles formes d’irrigation que M Martin apprécie comme 
par exemple celle …de la vigne ! 
 
Gageons qu’il y aura un gros travail pour maintenir l’appellation durable à 
ministère avec de telles idées ! 
 
Pour l’APIEEE, son porte parole Daniel Barré. 
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5 article L 210-1 du code de l’environnement : L’eau est patrimoine commun de la nation … 



 
 
 
Le recours de l’irrigation pour la vigne  
Pour la vigne aussi !! 
 
 
 

 
 
 



 



 
 
 
 
 
 


